
 
 
 
 

COURRIER TYPE 
DECLARATION PREALABLE 

 

 
 
1°- La déclaration préalable doit parvenir 48 heures au moins, comprenant un jour de 
classe (jour ouvré). Exemple : pour une grève le mardi, la déclaration doit parvenir 
vendredi soir au plus tard. 
La déclaration peut être envoyée par fax ou par courrier. 
 Par courrier postal, pour le mardi 23 mars, elle doit être envoyée le jeudi 18 mars au plus 
tard. 
 
2° - La déclaration indique le nom et le prénom, la date et l'heure à laquelle le collègue 
entend se mettre en grève. Rien n'oblige à utiliser un modèle fourni par l'administration 
qui demanderait plus de renseignements que la simple déclaration individuelle. La 
directrice / le directeur n'a pas à faire de déclaration par école. 
 
3° Tous les collègues qui décident de faire grève, en responsabilité d'une classe le jour de 
la grève, doivent faire une déclaration préalable. Néanmoins, tous les collègues peuvent 
signaler leur intention de faire grève, celle-ci ne valant pas un engagement de leur part.  
 
4° Conserver un double de la déclaration d'intention et/ou accusé d'émission du fax, en 
cas de contestation. 
 

UNE DECLARATION TYPE EST JOINTE A CET ENVOI (page 2) 
 
La démarche des déclarations préalables individuelles va grandement compliquer la tâche 
de la hiérarchie. L'intérêt réside dans la nécessité pour l'administration d'attendre d'avoir 
reçu l'ensemble des déclarations avant de pouvoir effectuer le pourcentage d'intentions 
pour chaque école et de le transmettre aux mairies concernées. 
Pour ce faire, il est évidemment indispensable de ne pas renvoyer toutes les déclarations 
des collègues d'une même école dans une seule enveloppe. 
 
 
Suite : déclaration type 

 
 



Nom :  
 
Prénom :  
 

 
 
 

A Mme l’Inspectrice d'Académie 
(s/c de M l'IEN de Mortagne au Perche)  

 
 
 
Madame, Monsieur l'Inspecteur, 
 
La Loi instituant un droit d'accueil pour les élèves des écoles maternelles et élémentaires 
pendant le temps scolaire apporte de nouvelles restrictions à une liberté fondamentale – le 
droit de faire grève - reconnu à tous les salariés dans la constitution pour la défense des 
intérêts professionnels et collectifs. 
Un certain nombre d'organisations syndicales en demande d'ailleurs l'abrogation. 
 
Cette loi impose "à toute personne exerçant des fonctions d'enseignement dans une école 
de déclarer au moins 48 heures avant la grève son intention d'y participer". 
 
En conséquence, je vous informe de mon intention de participer au mouvement de grève 
du 7 septembre 2010 à partir de 8h45 heures. 
 
Conformément à la loi, je vous rappelle que cette lettre "est couverte par le secret 
professionnel et ne peut être utilisée que pour l'organisation du service d'accueil" (article 
L133-5). 
 
 
Le  2 septembre  2010 
 
 

 

 

Ceci est une déclaration d'intention qui 
ne présage en rien de ma participation 

effective à ce mouvement. 


